
        
        
       

 

 

 
 

  
 

QUELQUES INFORMATIONS UTILES  
   

VIGILANCE EAU 
 
Les restrictions d’eau sont légèrement allégées depuis le 
1er  juillet.  
Mais restons vigilants et maintenons nos bonnes 
habitudes d’économie d’eau . Ce sont les petits gestes 
du quotidien qui font les grandes économies. 
Nous vous rappelons que depuis le samedi 1er  juillet,  
il est interdit : 
 
- D’arroser les pelouses, les massifs fleuris et les 
plantes en pot entre 11h et 18h 
- D’arroser les jardins, les potagers entre 11h et 18h 
- De laver les trottoirs, les façades, les toitures, les 
voitures à domicile 
- De remplir les piscines privées sauf pour la première 
mise en eau. 
 

 
MESURES DE SECURITE 
 
Nous vous rappelons qu’en cette période  de sécheresse, il est formellement interdit de 
lancer des pétards, d’organiser un feu d’artifice afin d’éviter tous risques d’incendie. 
 
PRENONS SOIN DE NOS VOISINS 
 
En cette période estivale, essayons de respecter le bien-être de nos voisins. 
En cas de problèmes, n’hésitez pas à communiquer entre vous. 
Si aucune entente n’est possible, vous pouvez contacter le médiateur du secteur : 
 
Monsieur Pierre CHOLLET 
Tel : 07 70 77 70 05 
Mail : pierre.chollet@conciliateurdejustice.fr 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR 
 

ARRONDISSEMENT DE BEAUNE 
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FERMETURE D’ETE DE LA MAIRIE 
 
 

Le secrétariat de la mairie sera fermé 
du 24 août au 8 septembre. 
En cas d’urgence, vous pouvez contacter 
Monsieur le Maire et ses adjoints. 
 

 
UN DEUXIEME DEFIBRILLATEUR SUR NOTRE COMMUNE 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
 
 
Un défibrillateur cardiaque contribue à augmenter significativement les chances de survie. 
C’est la raison pour laquelle le conseil municipal a décidé d’investir dans un deuxième appareil. Le 
premier se trouve à la mairie, le second vient d’être installé au pôle médical, cet emplacement 
complètera la fonction de notre pôle médical. 


